
Les suites de la cession à Alten au 1er décembre 

  

Vous avez peut-être l’impression que rien ne se passe mais rassurez-vous, la CFDT, bien 

seule sur ces questions, n’est pas restée sans rien faire depuis le 1er décembre. 

Dès le 2 décembre la direction Alten a reçu notre lettre RAR envoyée via la Fédération CFDT 

demandant : la mise en place sous 1 mois des élections du CSE, le maintien des mandats 

des élus CSE sortant afin que les salariés Worldgrid continuent à avoir des représentants du 

personnel pour les défendre et la constitution d’une UES avec les sociétés Alia Utilities et 

Soft Innovation pour défendre également ces salariés. 

  

Réponse le 30/12 d’Alten : l’avenant à l’accord de l’UES Eviden actant la sorte des 3 

sociétés de ce périmètre n’ayant pas été signé vous êtes toujours considérés comme 

Eviden ! Donc pas d’élection possible, pas de prolongation des mandats etc. ! Circulez y’a 

rien à voir ! 

Une belle tentative d’enfumage mais surtout une réponse absurde, la vente étant actée, de 

facto nous ne sommes plus Eviden et la signature de l’avenant ne concerne qu’Eviden et 

non Worldgrid ! 

Le 13/01 nous avons donc de nouveau envoyé en RAR via la Fédération CFDT, notre 

réponse balayant ces arguments fallacieux et exigeant de nouveau la tenue des élections 

ainsi qu’un rendez-vous avant que des actions juridiques ne soient engagées. 

Et comme nous sommes joueurs, puisque nous appartiendrions toujours au CSE Eviden, 

nous avons demandé officiellement à être invité au prochain CSE Eviden        . Cette invitation 

a été refusée le 17/01 par M. Cogotti (Dir Affaires Sociales Eviden) et sa réponse confirmait 

tous nos dires mettant ainsi en porte à faux la direction Alten. 

Une réunion a eu lieu le 30/01 à Paris entre la Fédération CFDT, la direction Alten et nous 

pour faire bouger les lignes avant d’engager des actions judiciaires. Nous avons convenu 

d’un rendez-vous entre nos avocats pour débloquer la situation. 

Une rencontre avec la commission de transition est prévue le 6 février qui devrait permettre 

de connaitre les résultats de la rencontre avec les avocats. 

La CFDT organise une réunion d’information : Mardi 11 février à 13h Salle Pitchroom -

Sirius rdc, nous prévoyons une visio teams en simultané. 

 

 


